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Recommandations du Conseil Supérieur d’Hygiène: 
 
 
 
 
Le CSH recommande d’introduire le vaccin di te per ac IPV aux adolescents et aux 
adultes en une seule injection tous les 10 ans à partir de 15 ans. 
  
Le vaccin combiné di te per ac IPV remplace le vaccin combiné di te IPV actuel qui n’est 
plus recommandé pour les rappels chez les adultes. 
Le vaccin  di te  reste disponible pour les blessés qui nécessitent un rappel ou une primo 
vaccination d’adultes . 
 
Le calendrier vaccinal pour les adolescents et les adultes se présente donc comme suit : 
 
A 15 ou 16 ans             : di te perac IPV   
Ensuite tous les 10 ans : di te perac IPV  
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Introduction 

 
 
La coqueluche reste une maladie grave. L’OMS 4) estime que chaque année au niveau 
mondial, cette maladie est encore responsable de 300'000 décès annuels, dont la majorité 
chez des nourrissons, et qu’elle affecte 45 millions d’enfants, d’adolescents et d’adultes 
par une toux prolongée et épuisante, pouvant durer jusqu’à trois mois. Le risque de 
complications chez l’adulte augmente avec l’âge. 
L’introduction de la vaccination universelle des nourrissons dans les années 40 avait 
permis de réduire l’incidence de cette maladie de 99% (aux USA, passage de 270'000 cas 
à seulement 1010 cas recensés en 1976) ; cependant, depuis les années 80, l’incidence de 
l’infection ne cesse d’augmenter (11'647 cas recensés aux USA en 2003), surtout parmi 
les adolescents et les adultes 1-2-3). En Europe, ce phénomène de recrudescence de la 
coqueluche est également observé, et a été documenté entre autres en Finlande, en France 
et en Allemagne 5-8). Cette évolution épidémiologique est observée malgré une couverture 
vaccinale élevée des nourrissons et des enfants et malgré une efficacité protectrice 
démontrée des vaccins acellulaires actuellement disponibles dans nos pays. Elle est liée à 
la diminution progressive après 5 à 10 ans de l’immunité protectrice conférée par la 
vaccination. Ainsi, les adolescents et les adultes deviennent susceptibles à l’infection, qui 
provoque le plus souvent une toux chronique, sans symptômes caractéristiques. Ces 
patients constituent le réservoir pour le germe et le vecteur de l’infection des nourrissons 
non encore (ou incomplètement) vaccinés, chez lesquels le risque de présenter une 
coqueluche grave et compliquée est majeur.  
En raison de ces changements de l’épidémiologie coquelucheuse, l’OMS invite les pays à 
optimiser leur calendrier vaccinal afin de mieux protéger les enfants, les adolescents et 
les adultes de cette infection 4).   
 

 
 
 

Présentation clinique de l’infection à Bordetella:2-3) 
 
Elle consiste en une infection respiratoire bactérienne strictement humaine, gravissime 
pour les nourrissons et les personnes âgées, due à Bordetella pertussis et parapertussis et 
potentiellement mortelle surtout chez les nourrissons. C’est une infection extrêmement 
contagieuse qui se transmet à partir des porteurs de Bordetella par contact avec des 
gouttelettes. 
Enfants non immunisés ou imparfaitement immunisés: 
- Début catarrhal de 7-10 jours non spécifique, avec rhume, conjonctivite, toux modérée. 
- Phase paroxystique de 4-12 semaines avec toux caractéristique émétisante et épuisante  
- Phase de convalescence durant jusqu’à 3 mois avec toux paroxysmale possible  
- Complications : apnées, cyanose, pneumonie, pneumothorax, hypertension pulmonaire, 

convulsions, encéphalopathie, décès. 
Adolescents et adultes ayant perdu leur immunité protectrice (waning immunity): 
- Toux prolongée, toux paroxystique (80%>3 semaines, 27%>3 mois), vomissements 

post-toux 
- Complications : pneumonie, convulsions, encéphalopathie,… 
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Discussion : 
 
Une étude séroépidémiologique  réalisée au Luxembourg en 2000 confirme la perte 
progressive de l’immunité vaccinale dans la population des adolescents et des adultes 6).   
Par extrapolation de l’étude APERT (Adult PERtussis Trial), la morbidité de l’infection 
à Bordetella est estimée à environ 2000 cas  par an au Luxembourg. (en France et aux 
USA on rapporte 500 cas par 100 000 habitants)5-7).L’étude récente publiée au NEJM 
montre bien qu’on peut éviter par la vaccination cette maladie dans toute la population 2-

3). Le vaccin anticoquelucheux acellulaire (perac) étant bien toléré, il peut être administré 
aux adultes lors du rappel décennal  di te IPV. 
Pour cette raison, plusieurs autres pays, dont la France et l’Allemagne, ont déjà ajouté des 
rappels vaccinaux pour l’adolescent et l’adulte en contact avec les nourrissons5-8). La 
vaccination de la population entière est le meilleur moyen d’éradiquer et de prévenir 
l’infection à Bordetella. 
 
Conclusions : 
 
1. L’infection à Bordetella est une maladie pour laquelle un vaccin préventif efficace 

existe. 
2. La vaccination universelle pédiatrique anticoqueluche offre une protection vaccinale 

limitée dans le temps aux enfants, d’où une nette réduction de l’incidence de la 
maladie, mais elle ne protège que partiellement ou pas les adolescents,les adultes et 
les personnes âgées. 

3. Elle ne permet pas d’interrompre la transmission de l’infection aux nourrissons non 
encore vaccinés. 

4. Les vaccins combinés actuels combinés di te per ac  et IPV sont sûrs et efficaces.  
 
Depuis 2002 le CSH a recommandé la vaccination des adolescents par les vaccins di te 
perac et IPV en deux injections et à deux sites différents. 
La présente recommandation complète cette recommandation en l’étendant également à 
la population adulte. 
L’administration de ces rappels est facilitée par la disponibilité de vaccins quadrivalents  
di te perac IPV à administrer en un site unique. 
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Ce document a été préparé par le Dr J-P Schwartz. Il a été discuté et approuvé par le 
Conseil Supérieur d’Hygiène, Section des Maladies Transmissibles, pendant la séance du 
14 mars 2006. 


